
COMMUNIQUE 
De l’ASSOCIATION NATIONALE DU CHEVAL ARABE 

(Pur-sang et demi-sang) 

 
Objet : mise à la REPRODUCTION de PIERAZ CRYOZOOTECH, étalon issu de CLONAGE.  
 
 
 Dans sa réunion du 20 décembre dernier, la commission du stud-book du pur-sang arabe et du 
registre du demi-sang arabe a pris un certain nombre de décisions d’ordre sanitaire en relation avec 
l’artérite virale, et la métrite des équidés. Elle a pris aussi une importante décision en relation avec 
l’inscription, sur l’un de ces livres, de chevaux issus du clonage d’un autre cheval. 
 En ce qui concerne le stud-book du pur-sang arabe, s’agissant d’un stud-book international, 
l’inscription d’un cheval issu d’un clone n’est pas possible. Par contre l’inscription sur le registre des D.S.A. 
pourrait être ouverte aux produits issus d’un clone, ce qui n’est pas le cas actuellement (cf. le règlement 
du livre approuvé par le ministère le 4/1/08). 
 
 A ce jour donc, les produits issus d’un clone ne peuvent pas être inscrits dans nos livres. Ce 
seront, soit des « origine constatée » (avec les juments d’origine inconnue ou les ONC), soit des « cheval 
de selle », (avec les juments de race de sang, c’est-à-dire inscrite à un stud-book ou un registre français 
ou étranger reconnu, et en particulier avec les juments arabes et DSA) 
 

Toutefois, en prenant cette décision de fermeture, l’A.C.A. et l’A.F.A.C. n’ont pas voulu occulter 
définitivement la question du clonage. Nous avons seulement voulu nous donner le temps de la réflexion 
afin qu’un  débat s’instaure dès le mois de mai prochain pour affiner notre position ; d’ailleurs une piste 
de réflexion pourrait être la création d’une section spéciale du registre du DSA où seraient être inscrits les 
produits de clones, et les produits de ceux-ci à leur tour. Ainsi la traçabilité serait assurée. 

 
Eric PALMER, scientifique français spécialisé dans la reproduction équine, dont la notoriété est 

internationale, a réussi à produire un clone de PIERAZ, cheval arabe hongre double Champion du Monde 
d’Endurance. 
 
 Ce clone, dénommé PIERAZ CRYOZOOTECH, est inscrit au Stud-Book Z et est agréé à la monte 
par le stud-book AES, qui est reconnu au niveau européen ; il est donc autorisé à faire la monte en 
France, notamment en insémination artificielle, et ses produits seront soit « cheval de selle », soit 
« origine constatée », comme indiqué plus haut ; les uns et les autres auront accès aux épreuves SHF et 
aux épreuves fédérales. 
 

Eric Palmer a demandé aux Haras nationaux de fournir pour la saison de monte 2008 les 
prestations techniques (récolte de semence, mise en place) nécessaires à la mise à la reproduction de 
l’étalon. 
 
 Les Haras nationaux ont souhaité recueillir l’avis de l’ACA, association de race légitime puisque 
porteuse du programme d’élevage « endurance », avant de donner leur réponse. 
 
A cette fin, une réunion s’est tenue avec les représentant de l’ACA. 
 
Monsieur PALMER a rappelé d’une part l’intérêt de faire reproduire un clone de performer (progrès 
génétique 50% plus rapide que par l’utilisation d’un propre frère), d’autre part le constat fait en espèce 
bovine (les clones de taureaux distribuent la valeur génétique espérée), enfin qu’en endurance les étalons 
testés à ce niveau de performance sont très rares, sinon inexistants. 
 
Devant ces arguments, l’ACA se déclare favorable à la mise à la reproduction du clone de PIERAZ, à titre 
expérimental, afin d’une part d’avoir des données sur sa production, d’autre part de faire en sorte que 
l’élevage d’endurance français, dont l’excellence est reconnue, continue à être à la pointe du progrès. 
 



L’ACA s’associe donc à cette expérience, demande aux Haras nationaux de fournir les prestations 
nécessaires, et encourage les éleveurs désireux de profiter de cette opportunité de se rapprocher de 
Monsieur PALMER pour faire inséminer leurs jument. 
 
L’ACA s’engage à exercer un suivi des produits qui naîtront et de collecter annuellement les résultats 
obtenus par ceux-ci en endurance (circuit jeunes chevaux dans un premier temps) afin de transmettre 
ces informations à un comité scientifique chargé d’en tirer une première série de conclusions. 
 
De son côté, Cryozootech publiera un catalogue des produits de PIERAZ et fera leur promotion. 
 
L’attention des éleveurs est cependant à nouveau attirée sur le fait que les produits de PIERAZ 
CRYOZOOTECH ne sont inscriptibles ni au stud-book arabe, ni pour le moment au registre du DSA. 
 
Coordonnées : 
 
CRYOZOOTECH SA – Monsieur Eric PALMER 
16, rue André THOME 
78120 SONCHAMP 
Tél. : 01 34 84 43 13 
Email : contact@cryozootech.com 
www.cryozootech.com 
 
 


